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 Que vous soyez INTERIMAIRE, PERMANENT, CADRE, NON 

CADRE, EMPLOYÉ, en CDI, CDITT ou en CDD, la question des 

salaires est un véritable problème. Nous demandons une 

revalorisation des salaires et des variables, et l’ouverture de 

négociations sur la grille de classification. 

 

 Nous demandons un système de calcul au budget, 

équitable. 

 

La CFTC a été reçue au Ministère du Travail pour 

demander une revalorisation des IFM pour les intérimaires 

pour les faire passer de 10 à 15% du salaire et pour les CDI 

TT de négocier les IFM à 5%. 

Nous continuons d’échanger avec eux sur cette question. 

 

Plus d’information sur www.cftc-adecco.com 

Des départs en masse de nos collègues qui craquent sous la 

pression, pas d’embauches ni de remplacements et des 

salaires déplorables sont votre quotidien !!!! 

Vos élus CFTC se battront pour que cette situation ne perdure 

pas et que vous retrouviez des conditions de travail 

acceptables. Nous avons interpellé la direction pour un 

rendez-vous et nous demandons la réouverture de la GPEC 

avec nos collègues 

 

Nous 

 

Nous veillerons à ce que chaque salarié puisse travailler 

dans de bonnes conditions. Nous ferons cesser, par tous les 

moyens, les relations conflictuelles et les pressions de toutes 

sortes dont vous êtes victimes. 

La souffrance au travail est inacceptable !!!!!!!!!! 

Une mutuelle et une prévoyance à la hauteur avec des 
remboursements rapides sans carence 

 

Vous êtes intérimaire ou permanent ? Vous avez droit à la 

formation professionnelle. Pensez à ouvrir votre compte 

personnel de formation (CPF) car vous avez des droits ouverts 

et un budget déjà acquis pour vous former (OPCO) 

Vous êtes intérimaire ? Vous rencontrez des difficultés ? Le 

FASTT vous accompagne en matière de logement, d’action 

sociale, la mutuelle, les accidents du travail, des aides 

financières  

 


